
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance extraordinaire 

 

 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

Avis est, par la présente, donné qu’à la demande de Mme Marie Pier Bessette, présidente du 
conseil d’administration, et en vertu de l’article 163 de la Loi sur l’instruction publique, le 
conseil d’administration du Centre de services scolaire des Chênes est convoqué à une 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE qui se tiendra le JEUDI, 19 NOVEMBRE 2020, à 19 h  en 
visioconférence (TEAMS). 

 
 

PROJET  D’ORDRE DU JOUR 
 
 
Sujet 

 

 
Présentateur 

 
 

Temps 

 
 

Code 

 
1. Validité de l’avis de convocation et vérification du   
quorum 
 
 
 
 

Présidence 2 min.  

2. Modifications au calendrier scolaire 2020-2021 - Secteur 
jeunes 

DGA (Service 
des ressources 
éducatives aux 
jeunes) 

 D 

3. État des taxes scolaires impayées relatif à la vente des 
immeubles pour défaut de paiement de taxes 

DGA (Service 
des ressources 
financières) 

 D 

4. Autorisation de signature – Échange de terrain – Ville de 
Drummondville 

Service des 
ressources 
matérielles 

 D 

Levée de la séance Présidence   

 
CODE :  A - Analyse et discussion I -  Information  D – Décision 
 

Fondements légaux à cette convocation : Articles 163 et 164 – Loi sur l’instruction publique 

163. Le président ou deux membres du conseil d’administration du centre de services scolaire peuvent demander la convocation 
d’une séance extraordinaire de ce conseil. 

La séance est convoquée par un avis du secrétaire général transmis à chacun des membres du conseil d’administration du centre de 
services scolaire au moins deux jours avant la tenue de la séance. Cet avis est accompagné des documents nécessaires à la tenue de 
la séance. 

Le secrétaire général donne, dans le même délai, un avis public de la date, du lieu et de l’heure de la séance ainsi que des sujets qui 
feront l’objet des délibérations. Toutefois, la publication dans un journal n’est pas requise. 1988, c. 84, a. 163; 2020, c. 1, a. 59.  

164. Au cours d’une séance extraordinaire, seuls les sujets mentionnés dans l’avis de convocation peuvent faire l’objet de 
délibérations et de décisions, à moins que tous les membres du conseil d’administration du centre de services scolaire ne soient 
présents à cette séance extraordinaire et en décident autrement. 1988, c. 84, a. 164; 2020, c. 1, a. 60.  
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